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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MAURICE RELATIF AUX SER-
VICES AÉRIENS 

Préambule 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République de Maurice, ci-après dénommés les « Parties contrac-
tantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord supplémentaire à ladite Convention en vue d’établir 
des services aériens entre leurs territoires respectifs, 

Reconnaissant l’importance du transport aérien comme moyen de créer et 
d’entretenir l’amitié, la compréhension et la coopération entre les peuples des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte en dispose autrement : 
(a) L’expression « la Convention de Chicago » désigne la Convention relative à 

l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y 
compris : i) tout amendement à ladite Convention, qui a été ratifié par les deux Parties 
contractantes; et ii) toute annexe ou tout amendement adopté aux termes de l’article 90 de 
la Convention, dans la mesure où ledit amendement ou ladite annexe est à un moment dé-
terminé en vigueur dans les deux Parties contractantes; 

(b) L’expression « autorité aéronautique » désigne, dans le cas du Royaume-Uni, le 
Secrétaire d’État aux transports et, aux fins de l’article 7, l’Autorité de l’aviation civile et, 
dans le cas de la République de Maurice, le Ministre en charge de l’aviation civile ou, 
dans les deux cas, toute personne ou tout organisme habilité à remplir les fonctions ac-
tuellement exercées par les autorités mentionnées ci-dessus ou des fonctions similaires; 

(c) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entre-
prise de transport aérien, qui a été désignée et autorisée, conformément à l’article 4 du 
présent Accord; 

(d) Le terme « territoire », lorsqu’il s’agit d’un État, a le sens que lui assigne 
l’article 2 de la Convention de Chicago; 
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(e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise 
de transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 
de la Convention de Chicago; 

(f) L’expression « le présent Accord » s’applique également aux Annexes dudit Ac-
cord et à tous les amendements qui sont apportés à l’Annexe ou au présent Accord; 

(g) L’expression « redevances d’usage » s’entend des redevances imposées aux en-
treprises de transport aérien par l’autorité compétente ou que cette dernière permet de 
percevoir pour l’utilisation des aéroports et de leurs installations ou des facilités de navi-
gation aérienne (y compris les facilités de survol), ou les services et facilités connexes, 
par les aéronefs, leurs équipages, les passagers et les marchandises; 

(h) L’expression « certificat de navigabilité » s’entend d’un document délivré à une 
entreprise de transport aérien, qui certifie que ladite entreprise possède l’habilité et 
l’organisation professionnelles qui lui permettent de mener des activités aéronautiques en 
toute sécurité, telles que spécifiées dans le certificat; 

(i) L’expression « État membre de la Communauté européenne » désigne tout État 
partie, actuel ou futur, au Traité instituant la Communauté européenne; 

(j) Sauf mention contraire aux présentes, toute référence à des entreprises de trans-
port aérien du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord s’entend comme 
une référence à des entreprises de transport aérien désignées par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord; 

(k) Toute référence à des ressortissants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord s’entend comme une référence à des ressortissants des États de la 
Communauté européenne. 

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont réglées par celles de la Convention de Chi-
cago dans la mesure où lesdites dispositions sont applicables aux services aériens interna-
tionaux.  

Article 3. Octroi des droits 

(1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits suivants relatifs à ses ser-
vices aériens internationaux : 

(a) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale; et 
(b) Le droit d’y faire des escales non commerciales. 
(2) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énon-

cés dans le présent Accord en vue d’exploiter des services aériens internationaux sur les 
routes indiquées dans la section appropriée du Tableau des routes du présent Accord. 
Lesdits services et routes sont ci-après dénommés « les services convenus » et les « routes 
indiquées » respectivement. Au cours de l’exploitation d’un service convenu sur une route 
indiquée, l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) par chacune des 
Parties contractantes ont, outre les droits énoncés au paragraphe 1 du présent article, celui 
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de faire escale sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points indiqués de ladite 
route dans le Tableau des routes du présent Accord, pour embarquer ou débarquer des 
passagers et des marchandises, y compris du courrier. 

(3) Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’est réputée conférer à 
l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignée(s) de l’une des Parties con-
tractantes le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des passa-
gers et des marchandises, y compris du courrier, pour les transporter en exécution d’un 
contrat de location ou moyennant rémunération, à un autre point du territoire de cette 
autre Partie contractante. 

(4) Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques ou de cir-
constances extraordinaires, une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Par-
ties contractantes n’est pas en mesure d’exploiter un service sur sa route habituelle, l’autre 
Partie contractante s’efforce, dans la mesure de ses moyens, de faciliter l’exploitation du-
dit service en réorganisant les routes sur une base temporaire et appropriée. 

Article 4. Désignation et autorisation 

(1) Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou plusieurs entreprises de 
transport aérien pour exploiter les services convenus sur chacune des routes indiquées, 
ainsi que de révoquer ou de modifier de telles désignations. Ces désignations sont com-
muniquées par écrit et transmises à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

(2) Au reçu d’une telle désignation et des demandes de l’entreprise ou des entre-
prises de transport aérien, selon la forme prescrite pour les autorisations d’exploitation et 
les permis techniques, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et permis adé-
quats avec un minimum de délai procédural, sous réserve que : 

(a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de 
Maurice : 

 (i) L’entreprise de transport aérien soit établie sur le territoire de la République 
de Maurice et titulaire d’un permis d’exploitation conformément au droit de 
la République de Maurice; et 

 (ii) L’autorité aéronautique de la République de Maurice maintienne un contrôle 
réglementaire effectif sur l’entreprise de transport aérien; et 

 (iii) L’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou grâce à une 
participation majoritaire, et effectivement contrôlée par la République de 
Maurice et/ou ses ressortissants. 

(b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

 (i) L’entreprise de transport aérien soit établie sur le territoire du Royaume-Uni 
en vertu du Traité instituant la Communauté européenne et ait obtenu un 
permis d’exploitation conformément à la législation de la Communauté eu-
ropéenne; et 

 (ii) Un contrôle effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et assuré 
par l’État membre de la Communauté européenne chargé de délivrer son 



Volume 2680, I-47607 

 78 

certificat de navigabilité et que l’autorité aéronautique compétente soit clai-
rement identifiée dans la désignation; et 

 (iii) L’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou grâce à une 
participation majoritaire, et effectivement contrôlée par des États membres 
de la Communauté européenne ou l’Association européenne de libre-
échange et/ou les ressortissants de ces États (voir la liste des États de 
l’AELE en Annexe 2). 

(c) L’entreprise de transport aérien réponde aux conditions prévues par les disposi-
tions législatives ou réglementaires normalement appliquées à l’exploitation de services 
aériens internationaux par la Partie qui examine la ou les demandes. 

(3) Une fois qu’une entreprise de transport aérien a été ainsi désignée et autorisée, 
elle peut commencer à assurer les services convenus, sous réserve qu’elle respecte les 
dispositions applicables du présent Accord.  

Article 5. Révocation ou suspension d’autorisations d’exploitation 

(1) Une Partie peut révoquer, suspendre ou limiter l’autorisation d’exploitation ou 
les permis techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie lors-
que : 

(a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de 
Maurice : 

 (i) L’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur le territoire de la Répu-
blique de Maurice ou n’a pas reçu de permis d’exploitation conformément 
au droit de la République de Maurice; ou 

 (ii) L’autorité aéronautique de la République de Maurice n’exerce pas de con-
trôle réglementaire effectif sur l’entreprise de transport aérien; ou 

 (iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas détenue, directement ou grâce à 
une participation majoritaire, ou n’est pas effectivement contrôlée par la 
République de Maurice et/ou ses ressortissants. 

(b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

 (i) L’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur le territoire du 
Royaume-Uni aux termes du Traité instituant la Communauté européenne 
ou n’a pas reçu de permis d’exploitation conformément à la législation de la 
Communauté européenne; ou 

 (ii) Le contrôle effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé et as-
suré par l’État membre de la Communauté européenne chargé de délivrer 
son certificat de navigabilité ou l’autorité aéronautique compétente n’est pas 
clairement identifiée dans la désignation; ou 

 (iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas détenue, directement ou grâce à 
une participation majoritaire, ou n’est pas effectivement contrôlée par les 
États membres de la Communauté européenne ou l’Association européenne 
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de libre-échange et/ou par les ressortissants de ces États (voir la liste des 
États de l’AELE en Annexe 2). 

(c) Si ces entreprises de transport aérien ne se conforment pas aux lois ou règle-
ments normalement et raisonnablement appliqués par la Partie contractante qui accorde 
ces droits; ou 

(d) Si l’entreprise en question manque de toute autre façon à se conformer aux con-
ditions prescrites par le présent Accord; ou 

(e) Si l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées pour amélio-
rer la sécurité conformément au paragraphe 2 de l’article 10; ou 

(f) Conformément au paragraphe 6 de l’article 10. 
(2) À moins qu’une révocation, suspension ou imposition immédiate des conditions 

mentionnées au paragraphe 1 du présent article ne soit indispensable pour empêcher la 
poursuite des infractions aux lois et règlements, ce droit n’est exercé qu’après consulta-
tion avec l’autre Partie contractante. 

Article 6. Concurrence loyale 

(1) Les entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes exploitent les 
services convenus sur les routes indiquées dans des conditions d’équité et d’égalité. 

(2) Chaque Partie contractante autorise, dans les limites convenues entre les Parties 
contractantes, l’entreprise de transport aérien désignée de décider de la fréquence et de la 
capacité des services aériens internationaux qu’elle est capable d’assurer. En vertu de ce 
droit, aucune des deux Parties contractantes ne limite unilatéralement le volume du trafic, 
la fréquence ou la régularité des services, le ou les type(s) d’aéronefs exploités par les en-
treprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, sauf pour des motifs 
douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions uni-
formes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

(3) Aucune des Parties contractantes n’impose aux entreprises désignées de l’autre 
Partie contractante une exigence du droit de premier refus, le rapport de partage du trafic, 
les frais pour non-objection ou toute autre restriction relative à la capacité, à la fréquence 
ou au trafic qui ne serait pas conforme aux objectifs du présent Accord. 

(4) Aucune des Parties contractantes n’impose aux entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie contractante la communication aux fins d’approbation des horaires, pro-
grammes de vols non réguliers ou plans d’exploitation, sauf, de manière non discrimina-
toire, si l’application des conditions uniformes visées au paragraphe 2 du présent article 
l’exige. Si une Partie contractante exige cette communication aux fins d’information, elle 
limite au minimum les contraintes administratives liées aux prescriptions et procédures de 
communication pour les intermédiaires du transport aérien et pour les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

(5) Aucune des Parties contractantes ne permet à son ou à ses entreprise(s) de trans-
port aérien désignées, soit en conjonction avec une ou d’autres entreprises, soit séparé-
ment, d’utiliser sa position dominante sur le marché d’une manière susceptible 
d’enfreindre le droit de la concurrence en vigueur sur le territoire de l’autre Partie con-
tractante. 
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(6) Si l’une des Parties contractantes estime que la ou les entreprises de transport aé-
rien qu’elle a désignées sont victimes d’une discrimination ou de pratiques inéquitables, 
ou qu’une aide que l’autre Partie contractante envisage d’accorder ou accorde à ses entre-
prises de transporteurs aérien fausserait ou fausse la concurrence loyale et équitable au 
détriment des transporteurs aériens de la première Partie contractante dans la prestation 
des services aériens internationaux régis par le présent Accord, elle peut demander des 
consultations et notifier à l’autre Partie les raisons de son désaccord. Ces consultations 
doivent avoir lieu dans un délai maximum de 30 jours après la demande. 

Article 7. Tarifs 

(1) Aux fins de ces arrangements, le terme tarif signifie les prix qui seront payés 
pour le transport des passagers, de bagages et de fret et les conditions selon lesquelles ces 
prix s’appliqueront, y compris les prix et les conditions pour agence et autres services 
supplémentaires mais excluant la rémunération ou les conditions pour le transport du 
courrier. 

(2) Chacune des Parties contractantes devrait permettre que les tarifs pour les ser-
vices aériens soient fixés pour chaque entreprise désignée et qu’ils soient basés sur les 
considérations commerciales du marché. Aucune des Parties contractantes ne doit deman-
der à ses entreprises de transport aérien désignées de consulter d’autres entreprises à pro-
pos des tarifs qu’elles imposent ou se proposent d’imposer pour les services couverts par 
ces arrangements. 

(3) Chacune des Parties contractantes peut demander à être notifiée du tarif qui sera 
imposé à son ou à ses propres entreprises désignées. Aucune des Parties contractantes ne 
peut demander à être notifiée des tarifs qui seront imposés par l’entreprise ou les entre-
prises désignées de l’autre Partie contractante. Pour éviter toute ambiguïté, cela inclut les 
tarifs qui seront appliqués par la ou les entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante dans le cadre d’un transport entre la première Partie contractante et un tiers 
État. Les tarifs doivent rester en vigueur à moins qu’ils soient désapprouvés selon les dis-
positions des paragraphes 5 ou 6 ci-après. 

(4) L’intervention des Parties contractantes devra être limitée à : 
(a) La protection des consommateurs à rencontre de tarifs qui sont excessifs du fait 

de l’abus d’une position dominante sur le marché; 
(b) La prévention de tarifs dont l’application constituerait un comportement anti 

concurrentiel dont le but explicite serait de prévenir, limiter ou manipuler la compétition 
ou exclure un concurrent d’une route. 

(5) Chacune des Parties contractantes peut décider unilatéralement de ne pas per-
mettre qu’un tarif soit imposé par une de ses entreprises de transport aérien désignées. 
Toutefois, une telle décision ne peut être prise que s’il apparaît à l’autorité aéronautique 
de la Partie contractante que le tarif imposé ou qui va être imposé correspond aux critères 
établis au paragraphe 4 ci-dessus. 

(6) Aucune des Parties contractantes ne peut prendre une décision unilatérale pour 
empêcher l’entrée en vigueur ou contester la validité du tarif imposé ou qui va être impo-
sé par une entreprise de l’autre Partie contractante. Si l’une des Parties contractantes es-
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time que le tarif ne correspond pas aux recommandations énoncées au paragraphe 4 ci- 
dessus, elle peut demander des consultations et notifier à l’autre Partie les raisons de son 
désaccord. Ces consultations doivent avoir lieu dans un délai maximal de 14 jours après 
la réception de la demande. S’il n’y a pas d’accord, le tarif entrera en vigueur ou conti-
nuera à être en vigueur. 

(7) Nonobstant les dispositions des paragraphes 3, 5 et 6 ci-dessus, aucune des Par-
ties contractantes ne peut demander à être notifiée des tarifs pour le transport de mar-
chandises entre les deux États. Lesdits tarifs prennent effet lorsque l’entreprise de trans-
port aérien en question le décide. 

(8) Nonobstant les dispositions du présent article, les tarifs qui seront pratiqués par 
les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes dans le cadre 
de transports effectués entièrement dans la Communauté européenne sont soumis au droit 
communautaire. 

Article 8. Droits de douane et taxes 

(1) Les Parties contractantes exempteront de tous droits de douane, taxes d’accise 
nationales et autres charges similaires : 

(a) Les aéronefs exploités en services aériens internationaux par la ou les entreprises 
de transport aérien désignées de l’une ou l’autre Partie contractante; 

(b) Les articles suivants introduits, par une entreprise de transport aérien désignée 
d’une Partie contractante, sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

 (i) Le matériel de réparation, d’entretien et de service et ses éléments; 
 (ii) L’équipement pour le service des passagers et ses composantes; 
 (iii) Le matériel de manutention des marchandises et ses éléments; 
 (iv) Le matériel de sécurité, y compris les pièces détachées pour l’incorporation 

de matériel de sécurité; 
 (v) Le matériel d’instruction et de formation; 
 (vi) Les documents de l’entreprise de transport aérien et des exploitants; et 
(c) Les articles suivants introduits par une entreprise de transport aérien désignée 

d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante ou fournis à une 
entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre, à savoir : 

 (i) Les provisions de bord (y compris mais non exclusivement les denrées ali-
mentaires, les boissons et le tabac), qu’elles soient introduites ou prises à 
bord sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

 (ii) Les carburants (soumis aux paragraphes 5 et 6 du présent article), les lubri-
fiants et autres approvisionnements techniques d’utilisation immédiate; 

 (iii) Les pièces détachées y compris les moteurs; et 
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(d) Le matériel informatique et ses composants, introduits par une entreprise de 
transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre, 
pour faciliter les travaux dans un ou plusieurs domaines tels que :  

 (i) La réparation, l’entretien ou le service des aéronefs; 
 (ii) La prise en charge des passagers à l’aéroport et à bord de l’aéronef; 
 (iii) Le chargement des marchandises dans l’aéronef ou leur déchargement; 
 (iv) Les contrôles de sécurité en ce qui concerne les passagers ou les marchan-

dises, 
à condition que dans les cas des alinéas (b) à (d), le matériel soit utilisé à bord d’un aéro-
nef ou dans les limites d’un aéroport international, en liaison avec l’établissement ou 
l’exploitation d’un service aérien international par l’entreprise de transport aérien dési-
gnée concernée. 

(2) L’exonération des droits de douane, des taxes d’accise nationales et autres taxes 
nationales similaires ne s’étend pas aux frais afférents aux services fournis à l’entreprise 
ou aux entreprises de transport aérien désignée(s) de l’une des Parties contractantes sur le 
territoire de l’autre. 

(3) Il peut être exigé que les équipements et les approvisionnements mentionnés au 
paragraphe 1 du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des auto-
rités compétentes. 

(4) Les exemptions prévues dans le présent article s’appliquent également dans le 
cas où l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) de l’une des Parties 
contractantes ont conclu avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien des arran-
gements en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie contractante des 
articles énumérés au paragraphe 1 du présent article, à condition que ladite ou lesdites 
autres entreprises de transport aérien bénéficient des mêmes exonérations de la part de 
cette autre Partie contractante. 

(5) Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Royaume-Uni d’imposer 
des impôts, sans discrimination, des taxes, des droits, des honoraires ou des frais pour la 
fourniture de carburant dans son territoire, pour utilisation dans un aéronef d’une entre-
prise de transport aérien désignée de la République de Maurice qui exploite les services 
entre un point sur le territoire du Royaume-Uni et un autre point sur le territoire du 
Royaume-Uni ou sur le territoire d’un autre État membre de la Communauté européenne. 

Article 9. Sécurité de l’aviation 

(1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au 
sujet des normes de sûreté adoptées par l’autre, dans n’importe quel domaine concernant 
les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 
30 jours qui suivent la demande. 

(2) Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties contractantes réaffirment que l’obligation qu’elles ont de protéger, dans le cadre 
de leurs relations mutuelles, la sécurité de l’aviation civile contre tous actes d’intervention 
illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans restreindre la portée générale de 
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leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties contractantes agis-
sent notamment conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions 
et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, 
signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illi-
cites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les 
aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, de 
la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, 
signée à Montréal le 1er mars 1991, et de tout autre accord sur la sécurité de l’aviation qui 
s’impose aux deux Parties contractantes. 

(3) Les Parties contractantes se rendent mutuellement, sur demande, toute 
l’assistance nécessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes 
illicites portant atteinte à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, 
comme des aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre me-
nace contre la sécurité de l’aviation civile. 

(4) Dans leurs relations mutuelles, les Parties agissent conformément aux disposi-
tions relatives à la sécurité de l’aviation prescrites par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale qui figurent dans les Annexes à la Convention de Chicago dans la mesure 
où ces dispositions s’appliquent aux Parties contractantes. Chaque Partie contractante 
demande aux entreprises de transport aérien qu’elle a désignées d’exploiter les services 
convenus sur les routes spécifiées et aux exploitants d’aéroports situés sur son territoire 
de se conformer auxdites dispositions relatives à la sécurité aérienne. 

(5) Chaque Partie contractante convient qu’il est impératif que les entreprises de 
transport aérien qu’elle a désignées respectent les dispositions mentionnées au para-
graphe 4 ci-dessus, imposées par l’autre Partie contractante pour l’entrée sur son terri-
toire. Durant le séjour sur le territoire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord et pour le départ de ce territoire, les entreprises de transport aérien désignées 
sont tenues de respecter les dispositions relatives à la sécurité aérienne conformément au 
droit communautaire européen. Pour les départs de, ou dans l’intérieur de, le territoire de 
la République de Maurice, les entreprises de transport aérien désignées doivent respecter 
les dispositions de sécurité de l’aviation conformément à la loi en vigueur dans ce pays. 
Chaque Partie contractante prend des mesures appropriées pour protéger les aéronefs et 
contrôler les passagers, les équipages, leurs bagages à main, les frets et les provisions de 
bord avant et pendant les opérations d’embarquement ou de chargement. Chaque Partie 
contractante réagit également favorablement à toute demande formulée par l’autre Partie 
contractante en vue de la prise de mesures spéciales de sécurité pour faire face à une me-
nace particulière. 

(6) En cas d’incident ou de toute menace d’incident entraînant la capture illicite 
d’aéronefs civils ou en cas d’autres actes illicites dirigés contre la sûreté de passagers, 
d’équipages, d’aéronefs, d’aéroports et d’installations de navigation aérienne, chaque Par-
tie contractante prête son assistance à l’autre Partie contractante en facilitant les commu-
nications et en prenant d’autres mesures appropriées pour mettre fin rapidement et au 
moindre risque audit incident ou à ladite menace. 
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Article 10. Sûreté 

(1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au 
sujet des normes de sûreté adoptées par l’autre, dans n’importe quel domaine concernant 
les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 
30 jours qui suivent la demande. 

(2) Si, après de telles consultations, l’une des Parties contractantes considère que 
l’autre n’applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans un quelconque do-
maine, des normes de sécurité au moins égales aux normes minimales définies à cette date 
en application de la Convention de Chicago, elle notifie à cette autre Partie son opinion et 
les mesures qu’elle juge nécessaires de prendre pour respecter ces normes. Dans ce cas, 
ladite autre Partie prend les mesures correspondantes appropriées. Si elle ne le fait pas 
dans les 15 jours ou dans un délai plus long dont il peut être éventuellement convenu, 
cette défaillance constitue un motif pour l’application du paragraphe 1 de l’article 5 du 
présent Accord (Révocation ou suspension d’autorisation d’exploitation). 

(3) Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention de Chicago, il 
est entendu que tout aéronef exploité par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien 
désignée(s) de l’une des Parties contractantes, ou en vertu d’un contrat de location pour le 
compte de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignée(s), pour des ser-
vices à destination ou en provenance du territoire de l’autre, peut, lorsqu’il se trouve sur 
le territoire de ladite autre Partie, faire l’objet d’un contrôle par des représentants autori-
sés de cette autre Partie, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, pour vérifier la validité de ses 
documents, de ceux de son équipage, ainsi que son état apparent et celui de son appareil-
lage (dénommé dans le présent article « inspection sur l’aire de trafic »), à condition de ne 
pas provoquer de retards excessifs. 

(4) Si une inspection ou une série d’inspections de cette nature donne des raisons sé-
rieuses de penser que : 

(a) Un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes mini-
males définies à cette date, conformément à la Convention de Chicago; ou 

(b) Les normes de sécurité définies à cette date, conformément à la Convention de 
Chicago, ne sont pas appliquées ou respectées effectivement; 
la Partie contractante qui procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions 
de l’article 33 de la Convention de Chicago, est libre de conclure que les conditions dans 
lesquelles les permis ou les licences concernant cet aéronef, ou l’équipage de cet aéronef, 
ont été délivrés ou validés, ou bien que les conditions dans lesquelles cet aéronef est ex-
ploité, ne sont pas d’un niveau égal ou supérieur aux normes minimales définies en appli-
cation de la Convention de Chicago. 

(5) Si le représentant de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées 
de l’une des Parties contractantes refuse l’accès à un aéronef de cette entreprise ou de ces 
entreprises de transport aérien, aux fins d’inspection sur l’aire de trafic, conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 du présent article, l’autre Partie contractante peut en dé-
duire que de graves problèmes du type mentionné dans le paragraphe 4 du présent article 
se posent et en tirer les conclusions mentionnées dans ledit paragraphe. 
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(6) Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier im-
médiatement les autorisations d’exploitation délivrées à l’entreprise ou aux entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie si elle conclut, à la suite d’une inspection sur 
l’aire de trafic ou d’une série d’inspections, à un refus d’accès aux fins d’une telle inspec-
tion, de consultations ou d’autres éléments, qu’il est nécessaire d’agir immédiatement 
dans l’intérêt de la sûreté de l’exploitation aérienne. 

(7) Les mesures prises par l’une des Parties contractantes, conformément aux dispo-
sitions énoncées aux paragraphes 2 ou 6 du présent article, sont levées dès que les motifs 
pour lesquels elles ont été prises ont disparu. 

Article 11. Contrôle réglementaire 

En cas de désignation par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
d’une entreprise de transport aérien dont le contrôle est exercé et assuré par un autre État 
membre de la Communauté européenne, les droits de l’autre Partie contractante en vertu 
de l’article 10 s’appliquent également à l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes 
de sécurité par cet autre État membre de la Communauté européenne, et pour ce qui est de 
l’autorisation d’exploitation de l’entreprise considérée. 

Article 12. Partage de codes 

Les entreprises de transport aérien désignées peuvent, en vertu des lois et règlements 
applicables régissant la concurrence, conclure des arrangements de partage de codes avec 
une ou d’autres entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante et/ou d’un 
autre État, sous réserve que : 

 (i) Chaque vol des services régis par lesdits arrangements soit assuré par une 
entreprise de transport aérien autorisée à le faire; 

 (ii) Aucune entreprise de transport aérien d’un État n’assure le transport des 
passagers locaux entre un point du territoire de l’autre État et un point d’un 
État tiers (pas de droits de trafic de cinquième liberté supplémentaires), ou 
entre deux points sur le territoire de l’autre État (pas de droits de cabotage), 
à moins que ladite entreprise de transport aérien soit autorisée à exploiter et 
à transporter le trafic local entre ces deux points de plein droit; et 

 (iii) Pour chaque billet vendu, l’acheteur soit informé sur le point de vente de 
l’entreprise de transport aérien qui sera chargée de l’exploitation dans 
chaque secteur du service. 

Article 13. Location 

Les entreprise de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit 
d’assurer des services aériens à l’aide d’aéronefs (ou d’aéronefs et de leur équipage) loués 
auprès de toute société, y compris d’autres compagnies aériennes. 
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Article 14. Assistance en escale 

En vertu des lois et règlements de chaque Partie contractante, y compris, dans le cas 
du Royaume-Uni, du droit communautaire européen, chaque entreprise de transport aé-
rien désignée a le droit, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’assurer ses 
propres services d’assistance en escale (« auto-assistance ») ou, à sa convenance, de choi-
sir parmi les prestataires concurrents qui fournissent des services d’assistance en escale en 
totalité ou en partie. Lorsque ces lois et règlements limitent ou entravent l’auto-assistance, 
et en l’absence de concurrence effective entre prestataires de services d’assistance en es-
cale, chaque entreprise de transport aérien désignée bénéficie sans discrimination d’un 
accès à l’auto-assistance, si applicable, et des services d’assistance fournis par un ou plu-
sieurs prestataires. 

Article 15. Transfert des recettes 

Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de convertir et de transférer 
dans un pays de son choix les recettes locales en excédent des dépenses locales. Ces con-
versions et transferts sont autorisés, sans aucune restriction, aux taux de change appli-
cables aux transactions courantes, qui étaient en vigueur au moment où ces recettes sont 
présentées pour conversion et transfert et elles ne sont soumis à aucune charge autre que 
celles normalement perçues par les banques pour effectuer ces opérations. 

Article 16. Représentation des entreprises de transport aérien                                           
et exploitation commerciale 

Une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes peut : 
 (i) Conformément aux lois et règlements concernant l’entrée, le séjour et 

l’emploi de l’autre Partie contractante, faire entrer et employer sur le terri-
toire de cette autre Partie ses cadres de direction, ses agents techniques et 
autre personnel spécialisé que l’entreprise considère nécessaires pour assu-
rer les services de transport aérien convenus; 

 (ii) Faire appel aux services et au personnel d’une autre société, entreprise de 
transport aérien ou compagnie aérienne installée sur le territoire de l’autre 
Partie contractante; 

 (iii) Ouvrir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante; et 
 (iv) Vendre et commercialiser des services de transport aérien sur le territoire de 

l’autre Partie contractante, soit directement, soit par le biais d’agents ou de 
tout autre intermédiaire désigné par l’entreprise. Celle-ci a le droit de vendre 
lesdits services de transport aérien et toute personne a le droit d’acheter ces 
services en monnaie du territoire en question ou dans toute autre monnaie 
librement convertible. 
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Article 17. Redevances d’usage 

(1) Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aé-
rien d’une Partie contractante par les autorités ou organismes compétents de l’autre Partie 
contractante en la matière sont justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équi-
tablement entre les catégories d’utilisateurs. En tout état de cause, toutes les redevances 
de cette nature sont imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie à des 
conditions qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accor-
dées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de leur application. 

(2) Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre 
Partie contractante peuvent refléter, mais non dépasser, le coût intégral pris en charge par 
les autorités ou organismes compétents pour fournir des installations et des services 
d’aéroport, d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation appropriés, 
mais pas excessifs, sur un aéroport ou au sein d’un système aéroportuaire. Ces redevances 
d’usage peuvent inclure un retour raisonnable sur actifs après amortissement. Les installa-
tions et services qui font l’objet de ces redevances sont fournis sur une base efficace et 
économique. 

(3) Chaque Partie contractante encourage, dans la mesure de ses moyens, les consul-
tations entre les autorités ou organismes compétents sur son territoire et les entreprises de 
transport aérien utilisant les services et installations, et invite les autorités ou organismes 
compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les informations nécessaires 
pour permettre un examen précis du caractère raisonnable des redevances d’usage, con-
formément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie 
contractante encourage, dans la mesure de ses moyens, les autorités compétentes à infor-
mer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout projet de modification des rede-
vances d’usage, afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces 
modifications. 

(4) Aucune Partie n’est réputée, dans les procédures de résolution des litiges con-
formément à l’article 17, enfreindre une disposition du présent article, sauf si : 

(a) Elle s’abstient d’entreprendre, ou de commander, un examen indépendant des 
redevances ou pratiques faisant l’objet d’une plainte de l’autre Partie contractante dans un 
délai raisonnable; ou 

(b) À la suite de cet examen, elle s’abstient de prendre toutes les mesures à sa portée 
pour modifier les redevances ou les pratiques incompatibles avec le présent article. 

Article 18. Transport intermodal 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante sont autorisées à uti-
liser concurremment avec le transport aérien, tout service de transport intermodal à desti-
nation ou en provenance de tous les points du territoire des Parties contractantes ou de 
pays tiers. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’assurer eux-mêmes lesdits 
services de transport intermodal, ou de conclure des arrangements, y compris de partage 
de codes, avec d’autres transporteurs. Ces services intermodaux peuvent être offerts 
comme service continu à un tarif unique global pour le transport combiné air/intermodal, 
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à condition que les passagers et affréteurs soient informés des entreprises de transport im-
pliquées. 

Article 19. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante peuvent être tenues de 
fournir aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante des informations et des 
statistiques sur le trafic acheminé par les entreprises de transport aérien désignées à desti-
nation et à partir du territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 20. Consultations 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander des consultations 
avec l’autre en ce qui concerne l’application, l’interprétation ou la modification du pré-
sent Accord ou le respect de ses dispositions. Ces consultations, qui peuvent être organi-
sées entre les autorités aéronautiques, débutent dans un délai de 60 jours à compter de la 
date à laquelle l’autre Partie contractante reçoit la demande écrite, à moins que les deux 
Parties contractantes en décident autrement. 

Article 21. Règlement des différends 

(1) En cas de différend entre les Parties contractantes relatif à l’application ou à 
l’interprétation du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de 
le régler par la voie de négociations. 

(2) Si elles ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, les Parties 
contractantes peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou 
d’un organisme déterminé, sinon le différend est, à la demande de l’une des Parties con-
tractantes, soumis à la décision d’un tribunal de trois arbitres qui est constitué de la ma-
nière suivante : 

(a) Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans les 30 jours suivant la 
réception de la demande d’arbitrage. Un ressortissant d’un État tiers, qui fait fonction de 
président du tribunal, est désigné comme troisième arbitre, par accord entre les deux pre-
miers, dans les 60 jours qui suivent la désignation du deuxième; 

(b) Si l’une ou l’autre des désignations n’a pas été faite dans les délais indiqués ci-
dessus, chacune des Parties contractantes peut prier le Président de la Cour internationale 
de justice de procéder aux nominations nécessaires dans les 30 jours. Si le Président est 
un ressortissant de l’une des Parties contractantes, le Vice-Président procède à la désigna-
tion. Si ce dernier est également un ressortissant de l’une des Parties contractantes, le 
membre de la Cour internationale de justice, qui vient immédiatement après et qui n’est 
ressortissant d’aucune des Parties contractantes, est chargé de procéder aux désignations 
nécessaires. 

(3) Sauf comme prévu dans cet article ou autrement convenu entre les Parties con-
tractantes, le tribunal détermine les limites de sa juridiction et établit sa propre procédure. 
Sur instruction du tribunal, ou à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
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une réunion visant à préciser les questions soumises à l’arbitrage et les procédures à 
suivre est organisée dans un délai de 30 jours, à compter de la date à laquelle le tribunal a 
été pleinement constitué. 

(4) Sauf si les Parties contractantes en conviennent autrement, ou si le tribunal or-
donne qu’il en soit autrement, chaque Partie contractante soumet un mémoire dans un dé-
lai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal a été pleinement constitué. 
Chaque Partie contractante peut présenter sa réplique dans les 60 jours qui suivent le dé-
pôt du mémoire de l’autre. À la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ou 
de sa propre initiative, le tribunal tient une audience dans les 30 jours qui suivent la date 
d’exigibilité des répliques. 

(5) Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans les 30 jours qui suivent 
la clôture des audiences ou, en l’absence d’audience, dans les 30 jours qui suivent la pré-
sentation des répliques. La décision du tribunal est prise à la majorité des voix. 

(6) Les Parties contractantes peuvent présenter une demande d’éclaircissement en ce 
qui concerne la décision dans un délai de 15 jours à compter de la date de sa réception, et 
les éclaircissements sont fournis dans un délai de 15 jours à compter de la date de ladite 
demande. 

(7) La décision du tribunal lie les Parties contractantes. 
(8) Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre désigné par 

elle. Les autres dépenses du tribunal sont divisées en parts égales entre les Parties con-
tractantes, y compris tous les autres frais encourus par le Président, le Vice-Président ou 
le membre de la Cour internationale de justice dans la conduite des procédures prévues à 
l’alinéa (b) du paragraphe 2 du présent article. 

Article 22. Amendements 

Les Parties contractantes conviennent de tout amendement au présent Accord par un 
échange de notes diplomatiques. 

Article 23. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Par-
tie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Ladite notification est simul-
tanément communiquée à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent 
Accord prend fin à minuit (au lieu de réception de la notification) immédiatement avant le 
premier anniversaire de la date de réception de la notification par l’autre Partie contrac-
tante, à moins que cette notification de dénonciation soit révoquée d’un commun accord 
avant l’expiration dudit délai. En l’absence d’un accusé de réception de l’autre Partie con-
tractante, la notification est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT le 26 février 2009, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
JOHN E. MURTON 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
XAVIER-LUC DUVAL 
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ANNEX 1 

TABLEAU DE ROUTE 

Section 1 

Routes à exploiter par la ou les entreprises désignées de la République de Maurice : 
Points dans la République de Maurice – Points intermédiaires – Points sur le terri-

toire du Royaume-Uni - Points au-delà 
NOTES : 
1. Les points intermédiaires ou les points au-delà peuvent être omis lors de tout vol, 

à condition que les services aient leur origine ou leur destination en un point situé dans la 
République de Maurice. 

2. Le trafic (y compris toutes les formes d’arrêt en cours de route) pourra être em-
barqué en un point intermédiaire pour être débarqué en des points situés au Royaume-
Uni, ou sur le territoire du Royaume-Uni pour être débarqué en un point au-delà, ou vice 
versa, mais seulement si les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes en 
conviennent de temps à autre. 

3. La ou les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante 
peuvent combiner plusieurs points d’un même service sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et desservir n’importe quelle combinaison de ces points dans le cadre d’un 
service international continu sans exercer les droits de trafic national, à l’exception de 
leurs droits propres d’escale. 

Section 2 

Routes à exploiter par la ou les entreprises désignées du Royaume-Uni : 
Points sur le territoire du Royaume-Uni – Points intermédiaires – Points dans la Ré-

publique de Maurice – Points au-delà 
NOTES : 
1. Les points intermédiaires ou les points au-delà peuvent être omis lors de tout vol, 

à condition que les services aient leur origine ou leur destination en un point situé sur le 
territoire du Royaume-Uni. 

2. Le trafic (y compris toutes les formes d’arrêt en cours de route) pourra être em-
barqué en un point intermédiaire pour être débarqué en des points situés en République de 
Maurice, ou sur le territoire de la République de Maurice pour être débarqué en un point 
au-delà, ou vice versa, mais seulement si les autorités aéronautiques des deux Parties con-
tractantes en conviennent autrement de temps à autre. 
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3. La ou les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante 
peuvent combiner plusieurs points d’un même service sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et desservir n’importe quelle combinaison de ces points dans le cadre d’un 
service international continu sans exercer les droits de trafic national, à l’exception de 
leurs droits propres d’escale. 
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ANNEX 2 
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LISTE DES PAYS (AUTRES QUE LES ÉTATS MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE) AINSI QUE LEURS RESSORTISSANTS POUVANT PRÉTEN-
DRE À LA POSSESSION ET AU CONTRÔLE D’ENTREPRISES DE TRANS-
PORT AÉRIEN DÉSIGNÉES PAR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 

(Le nom du pays est suivi de l’intitulé de l’accord international pertinent autorisant la 
propriété et le contrôle d’entreprises de transport aérien désignées par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord). 

(a) La République d’Islande (aux termes de l’Accord sur l’Espace économique eu-
ropéen); 

(b) La Principauté du Liechtenstein (aux termes de l’Accord sur l’Espace écono-
mique européen); 

(c) Le Royaume de Norvège (aux termes de l’Accord sur l’Espace économique eu-
ropéen; 

(d) La Confédération suisse (aux termes de l’Accord entre la Communauté euro-
péenne et la Confédération suisse sur le transport aérien). 


